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g)  Procédé  pour  la  construction  en  basses  eaux  d'une  poutre  de  fondation  a  un  perre  recouvr*™  un 

ouvrage  tel  qu'une  berge,  une  jetée  ou  autre  et  poutre  de  fondation  ainsi  obtenue. 

2)  Le  procédé  consiste  à  accrocher  sous  un  palon- 
lier  des  enveloppes  souples  (20)  alignées  et  jointi- 
-es,  à  descendre  le  palonnier  jusqu'à  ce  qu'il  repose 
;ur  des  appuis  avec  ses  enveloppes  touchant  le 
ond  (23)  d'une  tranchée,  à  couler  du  béton  dans  les 
înveloppes  par  couches  successives  (31  .1  à  31  .4)  et 
ilternativement  dans  un  sens  (flèche  F)  et  dans  le 
sens  opposé  (flèche  G),  à  fermer  les  enveloppes  et 
î  les  décrocher,  à  déplacer  le  palonnier  vers  l'em- 
Dlacement  suivant. 
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océdé  pour  la  construction  en  basses  eaux  a  une  poutre  ae  ronaauuu  u  un  h«"<* 
ouvrage  tel  qu'une  berge,  une  jetée  ou  autre  et  poutre  de  fondation  ainsi  obtenue. 

La  présente  invention  concerne  un  procède 
jur  la  construction  ou  la  réparation  en  basses 
lux  d'une  poutre  de  fondation  d'un  perré  recou- 
ant  un  ouvrage  tel  qu'une  berge,  une  jetée  ou 
jtre. 

Jusqu'à  présent,  la  fondation  est  constituée  par 
3s  blocs  en  roches  dures  disposés  les  uns  à  côté 
as  autres  et  reliés  entre  eux.  Le  poids  de  ces 
locs  et  leur  liaison  sont  essentiels  pour  assurer 
ne  tenue  de  l'ouvrage. 

La  structure  ainsi  constituée  résiste  générale- 
lent  bien  aux  sollicitations  auxquelles  elle  est  sou- 
lise  par  l'eau  en  mouvement  :  courant,  vagues, 
jurbillons,  marée  ...  qu'il  s'agisse  de  l'eau  de  mer 
u  de  l'eau  des  rivières  sensibles  à  la  marée. 

Cependant,  sa  réparation  ou  sa  construction  de 
roche  en  proche  soulève  des  difficultés  majeures, 
but  d'abord,  une  main  d'oeuvre  compétente  ne  se 
ouve  plus  en  quantité  suffisante,  les  conditions  de 
■avail  sont  pénibles  et  fatigantes,  le  coût  de  la 
éfection  est  trop  onéreux.  Ensuite  et  surtout,  il 
l'est  possible  de  travailler  de  façon  économique 
lue  lorsque  l'eau  découvre,  c'est-à-dire  trois  à 
luatre  heures  par  marée  et  jamais  à  la  même 
leure,  ce  qui  suppose  une  disponibilité  pratique- 
nent  permanente  de  la  main  d'oeuvre. 

La  présente  invention  vise  à  remédier  à  ces 
nconvénients  en  proposant  d'utiliser  du  béton,  de 
elle  façon  que  les  parties  coulées  en  béton  et  non 
sncore  consolidées  constituant  la  poutre  de  fonda- 
ion  ne  soient  pas  détériorées  lorsque  la  mer  ou 
'eau  de  la  rivière  monte  et  les  recouvre.  En  outre, 
I  doit  être  possible  d'armer  la  poutre  afin  d'amélio- 
•er  la  résistance  d'ensemble. 

Bien  entendu,  l'exécution  de  cette  poutre  doit 
Itre  rapide,  efficace  et  bon  marché.  Elle  doit  pou- 
voir  être  interrompue  sans  dommage  lorsque  l'eau 
remonte.  Elle  ne  doit  nécessiter  qu'un  effectif  ré- 
duit  de  personnel.  La  poutre  ainsi  obtenue  en  bé- 
ton  doit  enfin  être  solide,  résistante  et  fiable. 

Dans  ce  but  et  conformément  à  l'invnetion,  le 
procédé  de  construction  en  basses  eaux  de  la 
poutre  de  fondation  consiste  : 
-  à  creuser  une  tranchée, 
-  à  accrocher  sous  un  palonnier  suspendu  à  un 
engin  de  levage  une  pluralité  d'enveloppes  souples 
ayant  une  forme  parallélépipédique  et  disposées 
côte  à  côte  suivant  au  moins  une  rangée  à  un 
écartement  tel  que  lors  de  leur  remplissage,  leurs 
parois  transversales  contiguës  soient  fortement 
pressées  les  unes  contre  les  autres, 
-  à  descendre  le  palonnier  jusqu'à  ce  qu'il  repose 
sur  des  moyens  d'appui,  tels  que  des  chevalets,  de 
façon  que  la  rangée  d'enveloppes  soit  logée  dans 

la  irancnee  en  iuuuhcuu  <o  wmu  ôh<=   ̂ i^i^uw 
le  remplissage  commence, 
-  à  introduire  des  armatures  longitudinales  en  tra- 
versant  les  parois  transversales  de  toutes  les  enve- 
loppes  de  la  rangée  et  en  les  laissant  dépasser  au 
moins  de  la  dernière  pour  assurer  la  liaison  avec  la 
rangée  suivante, 
-  à  couler  du  béton  dans  les  enveloppes,  notam- 
ment  au  moyen  d'une  pompe,  pour  y  déposer  une 

j  première  couche  dans  un  sens  d'une  enveloppe  à 
la  suivante  afin  de  gonfler  les  parois  transversales 
dans  ce  sens,  puis  une  deuxième  couche  dans  le 
sens  opposé  afin  de  gonfler  les  autres  parois  trans- 
versales,  et  ainsi  de  suite  de  niveau  en  niveau 

5  jusqu'à  ce  que  le  remplissage  soit  effectué, 
-  à  fermer  les  enveloppes  à  leur  partie  supérieure 
et  à  les  décrocher  du  palonnier, 
-  à  déplacer  longitudinalement  ce  palonnier  pour 
mettre  en  place  en  bout  une  autre  rangée  d'enve- 

o  loppes  alignée  avec  celle  considérée,  la  première 
enveloppe  de  cette  autre  rangée  étant  percée  pour 
recevoir  les  extrémités  dépassantes  des  armatures 
de  la  rangée  déjà  coulée. 

Selon  un  mode  d'exécution  particulier,  le  pro- 
5  cédé  consiste  à  rouler  une  jupe  de  chaque  enve- 

loppe  située  au-dessus  des  poignées  accrochées 
au  palonnier,  afin  de  permettre  la  coulée  du  béton, 
et  après  remplissage,  à  plisser  et  resserrer  la  jupe 
sur  elle-même  pour  former  un  tortillon  et  à  nouer 

io  ce  tortillon  pour  fermer  l'enveloppe  correspondan- 
te. 

Avantageusement,  du  côté  de  la  pente  du  per- 
ré,  des  éléments  transversaux  d'armature  sont  fi- 
chés  dans  les  enveloppes  remplies  avant  prise  du 

J5  béton,  ces  éléments  d'armature  étant  destinés  à 
permettre  la  liaison  de  la  poutre  avec  la  couche  de 
protection  dudit  perré. 

L'invention  s'étend  par  ailleurs,  à  la  poutre  de 
fondation  obtenue  par  la  mise  en  oeuvre  du  procé- 

40  dé  précité. 
La  poutre  est  alors  constituée  par  une  pluralité 

de  tronçons  alignés  en  béton  remplissant  des  en- 
veloppes  souples  fermées  et  séparés  les  uns  des 
autres  par  les  parois  comprimées  de  ces  envelop- 

45  pes,  chaque  tronçon  présentant,  à  un  même  niveau 
d'un  côté,  des  parties  transversales  saillantes 
s'emboltant  dans  des  parties  transversales  creuses 
du  tronçon  contigu  et,  de  l'autre  côté,  des  parties 
transversales  creuses,  les  parties  saillantes  étant 

50  séparées  d'un  même  côté,  d'un  niveau  au  suivant, 
par  des  parties  creuses. 

Tous  les  tronçons  de  béton  enveloppé  sont 
traversés  par  des  armatures  longitudinales  commu- 
nes  dont  au  moins  une  extrémité  fait  saillie. 
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Des  éléments  d'armature  peuvent  être  ncnes 
ns  les  tronçons  de  béton  enveloppé  afin  de  faire 
illie  suivant  la  pente  du  perré  pour  la  liaison  de  la 
utre  de  fondation  avec  le  perré. 

Divers  autres  caractéristiques  et  avantages  de 
ivention  ressortent  d'ailleurs  de  la  description 
itaillée  qui  suit. 

Une  forme  de  réalisation  de  l'objet  de  l'inven- 
m  est  représentée,  à  titre  d'exemple  non  limitatif, 
ir  le  dessin  annexé. 

Sur  ce  dessin  : 
-  la  figure  1  est  une  coupe  transversale  d'un 

ivrage  auquel  la  poutre  de  fondation  de  l'inven- 
>n  est  appliquée, 

•  la  figure  2  est  une  perspective  montrant 
îe  enveloppe  souple  utilisée  pour  constituer  la 
3utre, 

-  la  figure  3  est  une  coupe  verticale  prise 
iivant  la  ligne  lll-lll  de  la  figure  2,  lorsque  la  jupe 
3  l'enveloppe  est  roulée. 

-  la  figure  4  est  une  coupe  longitudinale 
artielle  de  la  poutre  finie, 

-  la  figure  5  est  une  perspective  avec  arra- 
nement  illustrant  une  première  phase  du  procédé. 

-  les  figures  6  à  9  sont  des  coupes-éléva- 
ons  concernant  les  phases  suivantes  du  procédé, 

-  la  figure  10  est  une  coupe  transversale 
rise  suivant  la  ligne  X-X  de  la  figure  9. 

Dans  l'exemple  représenté,  l'ouvrage  auquel  le 
rocédé  de  l'invention  s'applique  est  une  jetée  1 
ur  laquelle  est  construite  une  chaussée  2  bordée 
'un  côté  au  moins  par  un  trottoir  3  et  un  parapet 
n  béton  4.  La  jetée  est  constituée  en  forme  de 
alus  avec  le  terrain  naturel  5  qui  est  recouvert  par 
m  enrochement  6.  La  surface  en  pente  7  de  l'enro- 
ihement  qui  relie  la  surface  de  circulation  de  la 
haussée  2  au  fond  8  de  la  rivière  ou  de  la  mer, 
ist  revêtue  d'un  perré  9  dont  le  pied  bute  contre 
me  fondation  10.  Le  pied  du  perré  9,  la  fondation 
10  et  la  partie  voisine  du  fond  8  sont  recouverts 
jar  un  remblai  de  renforcement  1  1  destiné  à  sous- 
raire  cette  zone  à  l'action  dévastatrice  de  la  mer 
)u  de  la  rivière.  Le  niveau  de  l'eau  sur  le  perré 
s'élève  et  s'abaisse  au  gré  des  marées  et  à  ce 
nouvement  de  flux  et  de  reflux,  s'ajoute  celui  des 

/agues,  des  remous,  courants  ...  A  marée  basse,  le 
serré  9  et  la  fondation  10  sont  découverts  et  l'on 
ne  dispose  alors  que  de  trois  à  quatre  heures  pour 
travailler  "à  sec". 

Comme  le  montre  la  figure  5,  pour  reconstruire 
la  fondation  10,  une  tranchée  11  est  creusée  au 
pied  du  talus  et  un  palonnier  12  s'étendant  à 
l'aplomb  de  la  tranchée,  est  suspendu  à  un  engin 
de  levage  13.  Le  palonnier  est  constitué  par  deux 
longerons  14  reliés  par  des  traverses  15  et  délimi- 
tant  entre  celles-ci  des  fenêtres  16  à  travers  les- 
quelles  le  tuyau  17  d'une  pompe  à  béton  18  peut 
déverser  du  béton  cemme  cela  est  indiqué  dans  ce 

Ainsi  que  cela  ressort  maintenant  de  la  figure 
6,  des  crochets  19  sont  fixés  à  l'extérieur  des 
longerons  14  du  palonnier  12  en  regard  des  traver- 
ses  15.  Des  enveloppes  souples  20  sont  accro- 
chées  au  palonnier  et  leurs  dimensions  sont  telles, 

par  rapport  à  l'écartement  des  crochets  19,  qu'el- 
les  conservent,  en  pendant,  leur  forme  parallélépi- 
pédique  et  qu'elles  se  touchent  par  leurs  parois 
transversales  ;  cependant,  en  raison  de  leur  sou- 
plesse,  elles  peuvent  se  déformer  et  la  déformation 
de  chacune  des  parois  transversales  se  transmet 
sans  rompre  le  contact  à  la  paroi  transversale 
contiguë. 

Des  chevalets  21  (figure  5  et  7)  sont  installés 
sur  le  sol  pour  recevoir  le  palonnier  12  lorsqu'il  est 
descendu  à  son  niveau  inférieur.  Dans  cette  posi- 
tion,  les  fonds  22  des  enveloppes  20  reposent  sur 
le  fond  23  de  la  tranchée  11  et  lesdites  parois 

>  transversales  de  ces  enveloppes  restent  en 
contact.  Il  est  important  que  les  enveloppes  restent 
suspendues  au  palonnier,  mais  elles  peuvent  pren- 
dre  un  léger  "mou"  pour  être  sûr  que  leurs  fonds 
reposent  sur  celui  de  la  tranchée,  leurs  parois 

;  transversales  étant  toujours  en  contact  malgré  ce 
léger  mou. 

Ces  enveloppes  20  peuvent  être  du  type  repré- 
senté  sur  les  figures  2  à  4.  Elles  peuvent  être 
fabriquées  en  toile  de  polypropylène  tissée.  Elles 

rj  présentent  une  forme  parallélépipédique  et  com- 
portent  deux  parois  transversales  24,  25  et  deux 
parois  longitudinales  26,  27  reliées  entre  elles  et 
avec  le  fond  23.  Dans  les  angles  supérieurs,  des 
sangles  sont  formées  en  U  et  fixées  par  leurs 

5  branches  sur  les  deux  parois  contiguës  afin  de 
constituer  des  poignées  de  suspension  28  desti- 
nées  à  être  enfilées  sur  les  crochets  19.  Lesdites 
parois  24  à  27  des  enveloppes  sont  prolongées, 
par  une  jupe  29  susceptible  d'être  plissée  et  res- 

io  serrée  sur  elle-même,  le  tortillon  ainsi  formé  étant 
susceptible  d'être  noué  en  30  pour  fermer  l'enve- 
loppe  correspondante. 

Comme  le  montrent  les  figures  3  et  7,  les 
enveloppes  20  de  ce  type  ou  d'un  autre  étant 

(5  suspendues  au  palonnier  12  qui  repose  sur  les 
chevalets  21  ,  les  jupes  29  sont  roulées  sur  elles- 
mêmes  pour  former  un  rouleau  31  dégageant  com- 
plètement  l'embouchure  desdites  enveloppes  ;  on 
peut  aussi  plisser  les  parois  transversales  24,  25  et 

50  rabattre  vers  le  bas  et  l'extérieur  les  parois  longitu- 
dinales  26,  27. 

Ainsi  que  cela  est  indiqué  dans  ce  qui  précède 
et  que  cela  ressort  des  figures  4  et  8,  du  béton  est 
coulé  dans  les  enveloppes  20  au  moyen  de  la 

55  pompe  à  béton  18.  Mais  cette  coulée  s'effectue 

par  couches  successives  tantôt  dans  un  sens 
(flèche  F),  tantôt  dans  le  sens  opposé  (flèche  G). 

Plus  précisément,  si  l'on  considère  la  figure  8, 

o 
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s  enveloppes  étant  désignées  par  les  références 
).1  à  20.n  de  la  gauche  vers  la  droite,  une  pre- 
ière  couche  de  béton  32.1  est  coulée  dans  le 
3ns  de  la  flèche  F  de  l'enveloppe  20.1  jusqu'à 
înveloppe  20.n  ;  la  paroi  25  de  l'enveloppe  20.i 
i  cours  de  coulée  se  déforme  alors  vers  l'exté- 
sur  et  repousse  la  paroi  24  de  l'enveloppe  suivan- 
»  20.i  +  1  ;  il  en  résulte  que  dans  chaque  envelop- 
e,  la  couche  32.1  de  béton  présente  une  partie 
ansversale  saillante  33  à  droite  et  une  partie 
ansversale  creuse  34  à  gauche,  les  parties  sail- 
mtes  s'emboltant  dans  les  parties  creuses. 

Une  deuxième  couche  de  béton  32.2  est  cou- 
ie  dans  le  sens  de  la  flèche  G  de  l'enveloppe  20.n 
isqu'à  l'enveloppe  20.i  ;  c'est  maintenant,  la  paroi 
4  de  chaque  enveloppe  20.i  en  cours  de  coulée 
ui  se  déforme  vers  l'extérieur  et  repousse  la  paroi 
5  de  l'enveloppe  suivante  20.M  ;  il  en  résulte 

jue,  dans  chaque  enveloppe,  la  couche  32.2  pré- 
ente  une  partie  transversale  saillante  35  à  gauche 
it  une  partie  transversale  creuse  36  à  droite,  sur- 
nontant  respectivement  une  partie  creuse  34  et 
me  partie  pleine  33  de  la  couche  sous-jacente 
12.1  et  s'emboltant  respectivement  dans  une  partie 
;reuse  36  et  une  partie  saillante  35  des  enveloppes 
roisines  20i-1  et  20  i  +  1  de  la  même  couche. 

Une  troisième  couche  32.3  est  coulée  dans  le 
îens  de  la  flèche  F,  puis  une  quatrième  couche 
J2.4  dans  le  sens  de  la  flèche  G. 

Les  parties  saillantes  et  creuses  ainsi  formées 
s'imbriquent  les  unes  dans  les  autres  en  alternant 
l'une  couche  à  la  suivante  et  il  en  résulte  que  les 
rançons  de  béton  enveloppé  37  sont  parfaitement 
•eliés  entre  eux  et  ne  sont  séparés  les  uns  des 
autres  que  par  les  parois  souples  24  et  25  forte- 
ment  serrées  par  la  pression  hydrostatique  du  bé- 
ton. 

Par  ailleurs,  des  armatures  38  sont  glissées 
dans  la  rangée  de  sacs  20,  de  préférence  avant 
coulée  du  béton.  Dans  l'exemple  représenté,  ces 
armatures  sont  au  nombre  de  trois.  Elles  s'éten- 
dent  sur  toute  la  longueur  de  la  rangée  en  traver- 
sant  de  petites  ouvertures  pratiquées  dans  les  pa- 
rois  transversales  des  enveloppes  et  dépassent  par 
au  moins  l'une  de  leurs  extrémités  39  la  dernière 
enveloppe  de  la  rangée  considérée  pour  pénétrer 
lors  de  la  construction  de  la  rangée  suivante  dans 
la  première  enveloppe  de  celle-ci  et  assurer  ainsi 
une  solide  liaison,  après  coulée  et  consolidation  du 
béton,  des  deux  rangées  alignées  entre  elles. 

Comme  le  montrent  maintenant  les  figures  4  et 
9,  chaque  enveloppe  20  est  décrochée  du  palon- 
nier  12  et  sa  jupe  19  est  alors  déroulée,  plissée  et 
resserrée  sur  elle-même  afin  de  former  le  tortillon 
précité  destiné  à  être  noué  en  30  pour  fermer 
l'enveloppe  considérée  et  soustraire  le  tronçon  de 
béton  39  correspondant  à  l'action  de  l'eau  lorsque 
ledit  tronçon  est  immergé,  cette  action  étant  parti- 

cuiieremenx  aevastaince  tant  l|ub  io  uoiuu 
pas  pris  et  parfaitement  consolidé.  Bien  entendu, 
d'autres  moyens  de  fermeture  tels  que  de  la  bande 
adhésive,  de  la  bande  auto-agrippante,  des  agrafes 
...  peuvent  être  mis  en  oeuvre. 

Le  palonnier  12  est  ensuite  déplacé  vers  l'em- 
placement  suivant  au-dessus  de  la  tranchée  11 
pour  construire  la  rangée  qui  prolonge  celle  ainsi 
édifiée. 

î  II  est  important  de  remarquer  en  outre  que  la 
souplesse  des  enveloppes  20  alliée  à  la  technique 
particulière  du  bétonnage  permet  de  bien  encastrer 
les  tronçons  37  les  uns  dans  les  autres  et  d'assu- 
rer  une  assise  parfaite  de  la  poutre  ainsi  constituée 

;  sur  le  fond  de  la  fouille  ou  tranchée  1  1  et  éventuel- 
lement  contre  les  flancs  de  celle-ci. 

Par  ailleurs,  et  ainsi  que  cela  ressort  de  la 
figure  10,  des  éléments  d'armature  40  peuvent  être 
fichés  transversalement  dans  les  tronçons  du  béton 

o  enveloppé  37  afin  de  faire  saillie  parallèlement  à  la 
surface  pentue  7  de  l'enrochement  et  d'assurer  la 
liaison  de  la  poutre  de  fondation  avec  le  perré  9 
quel  que  soit  son  mode  de  construction. 

5 
Revendications 

1.-  Procédé  pour  la  construction  en  basses 
eaux  -d'une  poutre  de  fondation  (10)  d'un  perré  (9) 

o  recouvrant  un  ouvrage  (1)  tel  qu'une  berge,  une 
jetée  ou  autre,  consistant  à  creuser  -une  tranchée 
(11)  pour  y  loger  la  poutre,  caractérisé  en  ce  qu'il 
consiste  également  : 
-  à  accrocher  sous  un  palonnier  (12)  suspendu  à 

i5  un  engin  de  levage  (13)  une  pluralité  d'enveloppes 
souples  (20)  ayant  une  forme  parallélépipédique  et 
disposées  côte  à  côte  suivant  au  moins  une  ran- 
gée  à  un  écartement  tel  que  lors  de  leur  remplissa- 
ge,  leurs  parois  transversales  contiguës  (24,  25) 

to  soient  fortement  pressées  les  unes  contre  les  au- 
tres, 
-  à  descendre  le  palonnier  (12)  jusqu  'à  ce  qu'il 
repose  sur  des  moyens  d'appui  (21),  tels  que  des 
chevalets,  de  façon  que  la  rangée  d'enveloppes 

45  soit  logée  dans  la  tranchée  (11)  en  touchant  le  fond 
(23)  de  celle-ci  lorsque  le  remplissage  commence, 
-  à  introduire  des  armatures  longitudinales  (38)  en 
traversant  les  parois  transversales  (24,  25)  de  tou- 
tes  les  enveloppes  (20)  de  la  rangée  et  en  les 

50  laissant  dépasser  (en  39)  au  moins  de  la  dernière 
pour  assurer  la  liaison  avec  la  rangée  suivante, 
-  à  couler  du  béton  dans  les  enveloppes,  notam- 
ment  au  moyen  d'une  pompe  (18),  pour  y  déposer 
une  première  couche  (32.1)  dans  un  sens  (flèche 

55  F)  d'une  enveloppe  (20)  à  la  suivante  afin  de 
gonfler  (en  33)  les  parois  transversales  (25)  dans 
ce  sens,  puis  une  deuxième  couche  (32.2)  dans  le 
sens  opposé  (flèche  G)  afin  de  gonfler  (en  35)  les 
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itres  parois  transversales  (24)  a  nnverse  et  ainsi 
»  suite  de  niveau  en  niveau  jusqu'à  ce  que  le 
mplissage  soit  effectué,- 
à  fermer  (en  30)  les  enveloppes  à  leur  partie 
ipérieure  et  à  les  décrocher  du  palonnier,  5 
à  déplacer  longitudinalement  ce  palonnier  (12) 
)ur  mettre  en  place  en  bout  une  autre  rangée 
enveloppes  alignée  avec  celle  considérée,  la  pre- 
ière  enveloppe  de  cette  autre  rangée  étant  per- 
te  pour  recevoir  les  extrémités  dépassantes  des  ro 
matures  de  la  rangée  déjà  coulée. 

2.  -  Procédé  selon  la  revendication  1  ,  caractéri- 
i  en  ce  qu'il  consiste  à  rouler  une  jupe  (29)  de 
îaque  enveloppe  (20)  située  au-dessus  des  poi- 
-lées  (28)  accrochées  au  palonnier  (12),  afin  de  75 
srmettre  la  coulée  du  béton,  et  après  remplissa- 
3,  à  dérouler  la  jupe,  puis  à  la  plisser  et  la 
ssserrer  sur  elle-même  pour  former  un  tortillon  et 
nouer  ce  tortillon  (en  30)  pour  fermer  l'enveloppe 

orrespondante.  20 
3.  -  Procédé  selon  la  revendication  1  ou  2, 

aractérisé  en  ce  que  du  côté  de  la  pente  du 
erré,  des  éléments  transversaux  d'armature  (42) 
ont  fichés  dans  les  enveloppes  remplies  avant 
rise  du  béton,  ces  éléments  d'armature  étant  des-  25 
nés  à  permettre  la  liaison  de  la  poutre  avec  la 
ouche  de  protection  dudit  perré. 

4.  -  Poutre  de  fondation  du  pied  du  perré  d'un 
uvrage  tel  qu'une  berge,  une  jetée  ou  autre,  obte- 
us  par  la  mise  en  oeuvre  du  procédé  selon  la  30 
avendication  1  ou  2  et  caractérisée  en  ce  qu'elle 
ist  constituée  par  une  pluralité  de  tronçons  alignés 
m  béton  remplissant  des  enveloppes  souples  fer- 
nées  et  séparés  les  uns  des  autres  par  les  parois 
imprimées  de  ces  enveloppes,  chaque  tronçon  35 
irésentant,  à  un  même  niveau  d'un  côté,  des  par- 
ies  transversales  saillantes  s'emboltant  dans  des 
jarties  transversales  creuses  du  tronçon  contigu 
5t,  de  l'autre  côté,  des  parties  transversales  creu- 
ses,  les  parties  saillantes  étant  séparées  d'un  40 
nême  côté,  d'un  niveau  au  suivant,  par  des  parties 
;reuses. 

5.  -  Poutre  selon  la  revendication  4,  caractérisée 
3n  ce  que  tous  les  tronçons  de  béton  enveloppé 
sont  traversés  par  des  armatures  longitudinales  45 
;ommunes  dont  au  moins  une  extrémité  fait  saillie. 

6.  -  Poutre  selon  la  revendication  5,  caractérisée 
sn  ce  que  des  éléments  d'armature  sont  fichés 
dans  les  tronçons  de  béton  enveloppé  afin  de  faire 
saillie  suivant  la  pente  du  perré  pour  la  liaison  de  la  50 
poutre  de  fondation  avec  le  perré. 
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